
Commission d'enqulle 
sur /'ocfrrJ/ et /il gestion 
des conlnlls publlc:s dans 
flndustde de /il construcJion 

Québec:: 

CANADA 

FROVINCE. DE. OUÉJ)E.C 

SERMENT 

(Loi sur les comm issions d•en9uête L.KQchapitre C -) 7) 

]e, .Jt.ndré Comeau, affirme so{enne{{ement que je 
remyfirai {es devoirs qui me sont imyosés yar {es 
disyositions de {a Loi sur {es commissions d'enquête 
(Lois refondues du Q.ué6ec, cliayitre C-37 ), au mei{{eur 
de ma connaissance et de mon jugement. 

1Je y{us, je déc{are so{enne{{ement que je ne révé{erai 
et ne ferai connaître, sans y être dûment autorisé, 
quoi que ce soit dont j'aurai eu connaissance dans 
{'exercice ou à {'occasion de Cexercice de ces 
fonctions. 

Assermenté devant moi à Montréal, 

ce 7~ jour de mars 20 1 ) 

juge France Charbonneau,jcs 

(J~tuJ~ '· 
André Carneau, 

E_n9uêteur à la Commission 

d•en9uête sur !•octroi et la gestion 

des contrats publ ics dans 

!•industrie de la construction 

f résidente de la Commission d•en9uête sur 

!•octroi et la gestion des contrats publ ics 

dans l' industrie de la construction 


